
Route de Soulet
05 63 75 83 98

mediatheque@mairie-soual.fr

La Médiathèque municipale Nicole Lefebvre s’adapte
et vous propose un service sans contact pour emprunter en toute sécurité. 

Comment ça marche ?

Que puis-je emprunter et comment ?

Comment savoir que mes documents sont disponibles ?

Je me déplace à la médiathèque le jour choisi (muni de mon attestation de déplacement)
Je me présente devant la grande fenêtre de l’espace jeunesse.
Un sac nominatif contenant les documents demandés me sera remis

Comment les restituer ?

Si plusieurs usagers retirent leurs réservations en même temps, merci de respecter les autres
en appliquant les gestes barrières (aucun contact direct, port du masque recommandé…).

1
Tous les documents (livres, revues, DVD et CD) référencés dans la médiathèque peuvent
être empruntés.
Par carte, il est possible d’emprunter 3 livres, 1 revue, 2 CD et 1 DVD pour 3 semaines.
Je contacte la responsable de la médiathèque par email mediatheque@mairie-soual.fr ou
par téléphone au 05 63 75 83 98 aux horaires suivants :
lundi et jeudi 17h30-18h30 / mercredi 15h-18h30 / vendredi et samedi 10h-12h.
Je lui fais part de mes souhaits de documents et/ou de mes attentes.
Elle me proposera également ses conseils de lecture en fonction de mes envies.

Je suis prévenu(e) par email ou par téléphone dès que mes documents sont prêts.

J’indique un jour de retrait sur les jours d’ouverture de Média(thèque) à emporter :
lundi et jeudi 17h30-18h30 / mercredi 15h-18h30 / vendredi et samedi 10h-12h

Comment retirer mes documents ?

Je peux restituer les documents aux jours d’ouverture de Média(thèque) à emporter, même
si aucune réservation n’a été effectuée.

Je dépose les documents dans un contenant prévu à cet effet (au niveau de la grande
fenêtre de l’espace jeunesse). Ils seront récupérés pour une mise en quarantaine de 7 jours
calendaires. Ils seront ensuite vérifiés et retirés des cartes lecteurs.
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